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SAUMUR, 21 MARS 

AU TONKIN 

M
,r

 Puginier a écrit une nouvelle lettre plus 

grave encore que celles précédentes et dé-

montrant la situation au Tonkin comme dan-

gereuse, si de prompts secours ne sont pas en-

voyés. 

Nous en donnons quelques extraits. 

Toutes les provinces du Tonkin à l'excep-

tion de deui ou trois sont occupées par de 

nombreuses bandes de pirates, c'est-à-dire de 

révoltés ayant pour devise : « Lutte contre l'in-

flueuce française. » L'influenee de ce parti sur 

les populations augmente rapidement. 

« J'ai déjà signalé, dit M*
r
 Puginier, à l'au-

torité supérieure les noms et les agissements 

des chefs de ce parti. Les Mandarins chinois 

des provinces limitrophes et surtout ceux de 

Canton favorisant sourdement cette lutte. » 

La Cour de Pékin connaît tout. Elle pousse 

ses agents en secret. 

Dans la partie occidentale du Tonkin, nos 

ennemis perçoivent régulièrement l'impôt et 

obligent les populations à leur fournir des cor-

vées. Il* ont des sous-préfets à eux qui admi-

nistrent en leur nom. Les fonctionnaires indi-

gènes nommés par l'administration française 

doivent faire eu secret leur soumission au parti 

de la lutte qu'ils servent encore plus qu'ils ne 

servent le protectorat. Ils renseignent nos ad-

versaires sur tous les projets ou actes des au-

torités françaises. 

Si l'ennemi n'a pas encore produit un sou-

lèvement, c'est qu'il juge plus utile d'attendre 

quelque temps encore pour réussir plus facile-
ment. 

Dans le Delta, plusieurs préfectures montrent 

déjà un commencement de véritable anarchie. 

Plusieurs communes refusent de payer l'im-

Pôt. Les bandes sont de jour en jour plus 

nombreuses et mieux armées. 

C'est par la terreur que les pirates obli-

gent les villages à leur donner asile et assis-
tance. 

Ce que les pirates font sur terre, ils le prati-

quer aussi sur les fleuves où ils attendent 

Jaos des endroits éloignés de tout secours les 

barques de commerce. 

Les cas de ce genre sont devenus très fré-

quents depuis deux mois. Dans la seule pro-

vince d'Hanoï, il ne se passe pas de jour où 
1
 on ne signale deux ou trois villages pillés ou 
brûlés. 
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 secourues par les mandarins diri-

geant les colonnes volantes. Ces mandarins 

prêtent même à croire qu'une entente existe 

entre eux et les pirates. 

Jamais je n'avais vu au Tonkin autant de 

pillages, autant d'incendies que nous en 

voyons depuis quatre mois. 

Même dans les plus mauvais jours tra-

versés depuis 1883, on n'a vu tant de désordres 

ni tant de malheurs affliger les habitants du 

Tonkin. 

Yoici maintenant la conclusion de M
ïr

 Pugi-

nier : 

« Tous ceux qui voient un peu clair dans les 

affaires du Tonkin s'accordent à dire que des 

soulèvements se préparent et que nous verrons 

de grands malheurs. Une action générale, une 

vraie battue est d'abord nécessaire. 

> Il faut que celte action soit forte, poussée 

avec vigueur et continuée jusqu'à la réussite 

complète. Il faut absolument soustraire les po-

pulations à l'influence des pirates Le rôle de 

l'administration viendra après. » 

Comme on le voit, M
gr

 Puginier, bien rensei-

gné sur la situation, déclare très clairement 

que la conquête est à recommencer. Cela, par 

les fautes de notre administration. 

A propos du Tonkin, voici une lettre que la 

France militaire a reçue de son correspon-

dant spécial d'Haïphong, en date du 7 février 

1894 : 

« Monsieur le Directeur, 

» Les nouvelles que je puis vous donner au-

jourd'hui du Tonkin sont loin d'être satisfai-

santes pour ne pas dire alarmantes. Jugez-en 

vous-même. 

» A Yen-Thé, il y aune vingtaine de jours, 

une bande considérable de pirates qu'on éva-

lue à 500 environ se trouvaient retranchés 

dans une position formidable. Une colonne de 

1,500 hommes commandée par le colonel 

Frey fut envoyée à leur poursuite. Malgré l'at-

taque la plus vive, impossible à nos troupes 

de les déloger de là. Ils ripostèrent avec éner-

gie, tout en restant absolument invisibles et 

firent bon nombre de morts et de blessés 

dans nos rangs. En présence de cette résis-

tance sans précédent, on fut obligé de faire 

appel à l'artillerie. Après un bombardement 

en règle, le feu de l'ennemi cessa. On or-

donna l'assaut de la position, mais il n'y res-

tait plus personne : les bandits avaient démé-

nagé avec armes et bagages. 

» Cette position, examinée de près, révéla 

des ouvrages de fortification qu'on n'avait pas 

encore rencontrés jusque-là. On aurait pu pen-

ser que des mains européennes s'étaient prê-

tées à ce travail, qui mettait les combattants 

parfaitement à l'abri de nos projectiles, tandis 

qu'ils pouvaient nous fusiller à leur aise et à 

bout portant sans être inquiétés. 

» Comme toujours, le mensonge n'a pas 

manqué d'aller son train à l'occasion de cette 

affaire. Quelques hommes blessés ou tués, tel 

en a été le compte rendu donné par un certain 

journal de la colonie. Mais la vérité , qu'il 

n'est pas toujours facile d'altérer dans ce pays 

où certains organes sont payés pour la déna-

turer au grand profit des politiciens du jour 

la vérité, dis-je, surgit quand même pour con-

fondre les MM. Dila et consorts qui pré-

tendent que le Tonkin est pacifié. La vérité, 

a voici : 

» 102 hommes tués ou blessés, Européens 

et Annamites, 8 officiers blessés plus ou moins 

grièvement. La plupart sont défigurés. 

« Maintenant, gardez-vous bien de croire 

que les quelques malheureux survivants qui 

se sont le plus distingués dans cette expédition 

mémorable ont obtenu la moindre récompense. 

Pour donner le change à l'opinion, en France, 

pour mieux faire comprendre qu'aucune expé-

dition sérieuse n'a eu lieu, on n'a pas cru 

devoir faire la plus petite proposition en leur 

faveur, même pour ce modeste souvenir de la 

campagne qui s'appelle la médaille du Tonkin. 

Il y avait fête, banquet, concert et bal diman-

che au Grand-Orient de Paris. On célébrait la 

fête solsticiale d'hiver. Le culte maçonnique est 

ua culte joyeux, parait-il, et volontiers ses 

grands-prêtres, comme le berger Paris dans 

l'opérette, donnent aux initiés le signal des fo-

lâtres ébats. 

Soyons gais ! je le veux ! je l'ordonne ! 

On mêle cependant le sérieux au plaisant. 

Avant que les violons n'aient appelé à la danse, 

le Fr.\ Charles Floquet, qui présidait la céré-

monie, a prononcé une improvisation que le 

Radical qualifie de brillante et dont il veut 

bien nous offrir une assez curieuse analyse. 

« Il a, nous dit ce journal, rappelé que la 

» grande œuvre de la Fiv. Maç.\ était identi-

» que à celle de la Révolution française ; ses 

» programmes sont semblables ; sa devise, sa 

» formule, sont passées dans les lois de la Ré-

» publique. » 

Celle déclaration est grave dans la bouche 

non pas du président éphémère de ces gau-

drioles d'atelier maçonnique, mais du prési-

dent du Corps législatif. 

M. Floquet nous l'affirme, la République et 

la Fr.\ Maç.\ sont solidaires, et c'est cette 

dernière qui a fourni à sa sœur cadette sa de-

vise, sa formule et qui lui dicte ses lois. 

Nous nous en doutions bien, nous avions pu 

souvent le constater, mais il n'en est pas moins 

précieux d'en recevoir la confirmation publi-

que de la part d'un personnage si autorisé, si 

haut placé dans l'État. 

Nous vivons sous le gouvernement maçonni-

que, voilà le fait matériel qui ressort et des 

paroles prononcées par le président de la 

Chambre des députés et de la présence des per-

sonnalités politiques qui l'entouraient et l'ap-

plaudissaient. 

Cette secte, si peu nombreuse quand on la 

compare à la masse du peuple chrétien de 

France, à saisi le pouvoir, elle l'exerce au pro-

fit de ses passions haineuses et de ses appé-

tits, elle prétend imposer ses formules, les 

faire passer en force de lois : elle y réussit le 

plus souvent grâce à la connivence des autorités 

constituées, dont les dépositaires sont les uns 

ses adhérents, les autres ses craintifs et doci-

les valets. 

Ne voit-on pas à tout iostant publier dans 

les journaux des résolutions votées par telle ou 

telle loge de province ou de Paris invitant le 

gouvernement et le Parlement à édicter telle ou 

telle mesure de persécution contre la libre 

manifestation des croyances religieuses ou 

contre l'éducation libre de la jeunesse? L'autre 

jour il traînait parmi les colonnes des feuilles 

radicales une sommatiou de ce genre: il s'agis-

sait d'interdire l'accès des examens aux élèves 

qui n'auraient pas un certificat d'études dans 

les établissements de l'Etal. 

Voilà pourtant ce que le Fr.\ Floquet ap-

pelle dans un pompeux langage a la libération 

de l'humanité ! » 

Et encore cela ne lui suffit pas, il ne trouve 

pas que cela soit complet, il songe à se dé-

fendre et à attaquer, il parle non seulement 

des luttes que la République (lisez R. F. 

et Fr.-. Maç.\ réunies) a soutenues, mais 

< des dangers qu'elle court de nouveau au-

jourd'hui ». 

D'où peuvent bien venir ces dangers et ces 

craintes ? Le Radical nous l'apprendra en ci-

tant de nouveau M. Floquet. 

« Après avoir résisté, a-t-il dit, aux attaques 

» violentes des ennemis, il faut aujourd'hui 

» savoir résister aux caresses et aux flatteries 

» de ceux qui veulent toujours nous dominer : 

» la tolérance ne doit jamais dégénérer en fai-

» blesse. » 

C'est bien clair. M. Floquet redoute une in-

vasion cléricale. Il voit des conservateurs, des 

catholiques qui menacent d'entrer dans le 

temple dont l'accès est interdit aux profanes. 

La vue Blême de robes noires, violettes ou 

rouges à l'horizon le remplit d'horreur et il 

fait entendre de nouveaux appels au combat. 

11 donne pleinement raison aux paroles si 

sages et si patriotiques de ceux des évêques 

français, qui, comme M
8r

 de Cabrières et M
gr 

Perraud, estiment qu'il ne faut pas mendier 

comme une aumône la tolérance des sectaires 

ni tendre la main à d'irréconciliables ennemis, 

— c'est M. Floquet qui confirme leur alléga-

tion, — une main qui serait honteusement re-

poussée. Nous vivons sous le despotique em-

pire des loges maçonniques : il faut travailler 

à nous en affranchir et il n'y a pas moyen de 

les combattre sans combattre la République 

elle-même qui n'est que leur instrument. 

JEAN-LOUIS. 

INFORMATIONS 

Le voyage du Président de la République 

à Orléans et dans le Midi est maintenant ar-

rêté. 

Le départ pour Orléans aura lieu le 7 mai. 

Le Président partira le 17 mai pour Limoges, 

d'où il se dirigera sur Toulouse, Pau, où il 

sera le 22 mai ; à Biarritz et Bayoune. Le 23, 

il ira à Mont-de-Marsan, et à Bordeaux le 24. 

Retour à Paris le 25 mai. 

Le Conseil municipal d'Angoulême a pris 

une délibération invitant la municipalité à faire 

des démarches auprès du Président de la Répu-

blique pour le prier de s'arrêter à Angoulême, 

lors de sou voyage à Limoges et à Toulouse. 



LA LIGUE DES PATRIOTES 

Ainsi que nous l'avons dit hier, un certain 

nombre de commissaires de police ont perqui-

sionné jeudi aux domiciles d'anciens membres 

de la Ligue des Patriotes. 

Celte association, qui avait été dissoute de 

droit, continuait à fonctionner de fait. 

Dans la soirée, le préfet de police reçut du 

ministre de l'intérieur des mandats d'amener 

contre les orateurs de la salle Favié, MM. 

Roche et Oranger, députés de la Seine, Mor-

phy et Caron, président du groupe le Drapeau 

du XIIIe arrondissement. 

Ces citoyens ont été arrêtés jeudi soir à dix 

heures et transférés immédiatement au dépôt, 

sous la prévention d'excitation des citoyens à 

la haine les uns contre les autres. 

LE GOUVERNEMENT DE L'ALGÉRIE 

On donne aujourd'hui une nouvelle explica-

tion de l'ajournement de tout choix pour le 

gouvernement général de l'Algérie. Il parait 

qu'une des questions qui doivent être déférées 

à l'examen de la commission sénatoriale est 

l'opportunité de maintenir ou de supprimer les 

fonctions de gouverneur général. Dés lors, on 

attendra sa décision. Mais, d'autre part, il est 

fort possible, pour ne pas dire probable, que 

la commission ne s'occupera pas de la ques-

tion avant les vacances. 

On peut soutenir aussi que sa décision ne 

doit avoir un caractère définitif que lorsqu'elle 

aura été ratifiée par le Sénat. On voit donc 

qu'il peut se passer beaucoup de temps encore 

avant que le choix s'impose; on prétend ce-

pendant que si le cabinet était renversé, ou si 

simplement M. Constans était obligé de donner 

sa démission, la solution pourrait être beau-

coup plus rapide. 

Une autre vacance est à la veille de s'ouvrir. 

M. Piquet, gouverneur général de l'Indo-

Chine, 'uirjiitdemandé à être relevé de ses fonc-

tions. Ne semble-t-il pas que le gouvernement 

devrait saisir cette occasion de permettre à M. 

Jules Ferry d'appliquer ses idées sur la coloni-

sation de la France au Tonkin? 

M. CONSTANS EN ALGÉRIE 

Le bruit se répand de plus en plus que M. 

Constans serait avant peu nommé gouverneur 

eénéral de l'Alarérie. 

Le ministre de l'intérieur sent qu'après les 

incidents de Thermidor, les discussions surve -

nues dans le conseil au sujet de la loge d'enlre-

colonnes du baron Haussmann, des incidents 

du Tonkin, des courses, etc., sa situation est 

très menacée: aussi voudrait-il abandonner au 

pins tôt le terrain peïi solide du ministère pour 

s'attribuer en compensation une grasse siné-

cure. 

Co::ime nous l'avons annoncé déjà, le petit-

fils de Victor Hugo, M. Georges Hugo, a été 

obligé de rallier le drapeau ; l'époque avait été 

depuis longtemps retardée. Pourquoi ? On l'i-

gnore; mais, c'était comme ça. Bref, il part et 

certains journaux s'apitoient sur le sort il u 

malheureux jeune homme : 

« C'est de gaîté de cœur qu'il a signé son 

engagement ; c'est de gaîté de cœur qu'il a pris 

hier le train de sept heures, eu route vers le 

mélancolique inconnu. Il n'a pas voulu que M. 

Lockroy l'accompagnât à la gare. Ou peut bien 

lui pardonner d'avoir eu peur des suprêmes1 

défaillances qui vous prenuent toujours au dé-

part pour un long voyage, quand on se sé-

pare des êtres chers sur le marchepied du 

agon. » 

Tout cela, c'est bien triste. Mais le Figaro 

qui fait ce récit oublie qu'il y a par an des mil-

liers de pauvres enfants, et pas riches, ceux-

là! qui laissent dans leurs villages des parents 

pour aller à la caserne ! 

Le Figaro songe-t-il à les plaindre ? 

M"H;VMLS,KS MI LUAiIiH-S 

Après Pâques, ie détachement que l'infante-

rie de marine fournit au gouvernement de Paris 

sera porté: de deux à trois hataillous. 

Le nouveau bataillon arrivera dans la capi-

tale le 11 avril et sera casemé à la caserne du 

Château-d'Eau. 

M. le lieutenant-colonel delà Follye de Joux 

exercera le commandement de ce régiment qui 

se trouvera avoir le plus gros effectif des trou-

pes d'infanterie de la capitale après la garde 

républicaine. Les régiments de ligne n'ont que 

deux bataillons à Paris. 

Grâce aux efforts et aux soins vigilants de M. 

le baron de Lareinty, au sein de la commis-

sion de l'armée, la loi qui égalise la situation 

des sous-lieutenants de l'infanterie, de la cava-

rfe et du train, avec celle des sous-lieulenants 

de l'artiilerie et du génie, a été volée par le 

Sénat. C'était une lacune qu'il fallait réparer. 

Votée au Sénat, cette loi le sera à la Cham-

bre, sinon avant les vacances de Pâques, du 

moins à la rentrée. 

AVANCEMENT 

Voici les noms des colonels classés en 1890 

pour général de brigade: 

MM. de Boysson, commandant provisoire de 

la 8e brigade ; Guérin d'Agon, idem de la o* 

brigade; Massiet, idem de la 10° brigade; 

Marin, idem de la 3e brigade; Bousson, idem 

de la 3« brigade; de Benoist, idem Je la 16 

brigade. 

Celte année, le conseil supérieur a proposé 

au ministre de la guerre MM. les colonels Jean-

tet, du 12" chasseurs ; Farny, du 26* dragons; 

Donop, du 4' chasseurs ; Briuis, attacné mili-

taire en Russie; Godfroy, chef d'état-major du 

14e Corps ; Tiret, du 13e chasseurs ; de La Ro-

chelulon, du 0e cuirassiers; d'Esclaibes d'Hust, 

du 11 * chasseurs. 

CHANGEMENT DE GARNISON 

Le 19e régiment de dragons sera transféré, 

le 1" avril prochain, de Saint-Etienne à Dôle. 

A la même date, le 30' régiment de dragons 

sera constitué à Saint-Ettenne. 

Chronique Locale 
L'OUEST 

TEMPÉRATURE 

Le printemps qui existe officiellement depuis 

hier matin ne semble pas vouloir être plus 

clément que la saison qu'il vient de remplacer. 

Depuis deux jours, le thermomètre descend 

à i et 2 degrés au-dessous de zéro, et on a vu 

ce matin voltiger quelques flocons de neige. 

Dans le Midi, paraît-il, la couche de neige, 

en certains endroits, a été de 4 et 5 centimètres. 

Espérons cependant que demain, jour de 

Pâques fleuries, la température sera un peu 

moins rigoureuse. 

Musique des Écoles communales 

Demain dimanche, à 3 heures 1/2, à l'oc-

casion de l'assemblée des Récollets, la musique 

des Écoles communales exécutera, sous la di-

rection de M. Meyer, au Jardin des Plantes, les 

morceaux suivants : 

4. Joli Printemps, allégro ZIÉGLER. 

2. Fleur de Mai, valse DAQUE. 

3. Nabuchodonosor, fantaisie .... VERDI. 

4. L'Entraînante, polka BARY. 

5. Joli Cœur, pas redoublé ZIÉGLER. 

Musique Municipale de Saumur 

Troisième concert d'hiver donné par la 

Musique Municipale à ses membres honorai-

res, dans la salle du Théâtre, lundi prochain 

23 mars, avec le concours de M"0 CHEMINADE, 

première chanteuse du Théâtre d'Angers ; de 

M. DERUY, baryton du Théâtre d'Angers; et 

de M. EVRARD, pislon-solo de l'Association 

artistique d'Angers. 

Programme 

1. Le Prophète, grande fantaisie: Musique 

Municipale. 

2. Air du Barbier de Séville (Rossini) : M"e 

Cheminade. 

3. Le Carnaval de Venise (Arban): M. 

Evrard. 

4. Si j'étais Boi, chanté par M. Deruy. 

5. Air de Carmen (Bizet) : M"e Cheminade. 

15 Feuilleton de l'Écho Saumurais 

/Eofiiie aux ceot miiiîaas 
PAR PAUL VERDUN 

Celte réponse dilatoire fit sursauter Queyrat 

qui, oubliant son ton bonhomme, s'écria avec 

vivacité : 

— Eh ! Monsieur, laissons de côté les per-

quisitions du commissaire de police, c'est de 

votre opinion qu'il s'agit, c'est elle que je veux. 

Pensez-vous cjuê le vol ait été le vrai, le seul 

motif du crime ? 

Et, d'un ton louangeur, pour corriger l'air 

agressif de ses paroles, il ajouta : 

— Un romancier voit souvent [dus loin 

qu'un policier. Ne croyez-vous pas, vous, que 

cette mort soit plutôt le résultat d'une rivalité, 

'rnne v""geance ? Alors, la disparition de l'ar-

gent, des bijoux, n'aurait été opérée que pour 

dérouter .cherches de iajusticel 

,,,7 gW tiabituô
 »M façons de procéder 

du juge d mstruchon, releva .a tète et lendit 
l oredle pour ru.eux entendra ,

a répons8 Je 

Marchand, Il comprenait que dans cette der-

nière question se cachait le piège subtil que 

Queyrat tendait, depuis tant de phrases, avec 

tant de soin. 

Evidemment, si l'homme de lettres était l'au-

teur de l'assassinat, s'il redoutait d'êlre décou-

vert, il trouverait avantage à faire croire à son 

interrogateur que le mobile du crime était la 

vengeance et non le vol. Il y trouverait double 

avantage : d'abord, il atténuerait la force de la 

preuve qui résultait de la possession par lui, 

le jour môme du crime, des dix mille francs ; 

en second lieu,s'il était découvert etconvaincu, 

il oblienduit plus d'indulgence de la part de 

ses juges, s'il était soupçonné d'avoir eu pour 

but, non pas le vol, mais la vengeance. Donc, 

si Marchand opinait pour la vengeance, il était 

sans doute l'assassin ; «-i, au contraire, il opi-

nait pour le vol, il n'était probablement pas 

criminel. Mais il répliqua de façon à dérouler 

les prévisions de Queyrat. 

— Eh ! Monsieur le juge, que voulez-vous 

que je vous réponde? Parce que je suis roman-

cier, je ne suis pas forcément un devin, obligé 

de découvrir le pourquoi, le comment, et le 

parce que de tous les événements 1 

Le magistrat crut que son intention secrète 

n'avait pas été comprise. Il ajouta, tendant le 

piège à nouveau : 

— Je ne vous adresse pas cette question 

pour vous désobliger, mais afin de m'éclairer 

de vos lumières. Vous, messieurs les roman-

ciers, qui, par métier, fouillez constamment 

aux plus profonds replis des consciences hu-

maines, vous accomplissez un travail sembla-

ble au nôtre, par des procédés différents, il 

est vrai. Nous, nous analysons le cœur hu-

main; vous, vous en reconstituez la synthèse. 

Sur chaque fait, vous possédez d'autres aper-

çus que le reste des hommes, plus pénétrants 

et plus justes. C'est pourquoi je vous deman-

dais si vous n'attribuiez pas à quelque rivalité, 

à quelque vengeance l'assassinat de René 

Bernard. Celle mort survenant le 15 septembre, 

comme à l'échéance d'une menace, quelques 

jours avant le mariage que la victime désirait 

ardemment; cette mort ne vous sernble-telle 

pas se présenterdans les conditions que désire-

rait un rival de gloire, un jaloux d'amour? Et, 

dans ce cas, voyez combien la responsabilité de 

l'assassin diminue I Cen'estplus, enelfet, en face 

d'un voleur vulgaire que la justice se trouve, 

ce n'est plus en face du lâche dont l'action n'a 

sa source que dans les instincts les plus bas, 

dans la paresse et dans l'amour du vin et de la 

'débauche; ce n'est plus en face d'un être 

G. Papillon, ajr varié pour alto : Musiqn 
Municipale. ^ 3 

7. Le Trourère, fantaisie (Verdi): Musin
Ue 

Municipale. "* 

8. Fantaisie pour piston et piano : >j 

Evrard. 

9. Romance de Paul et Virginie
 :

 \].;
s 

Cheminade. 

10. Romance de Joconde : M. Deruy. 

11. Nuage de Dentelles : Musique Muni-

cipale. 

Le Chef de musique, 

V. METÉR. 

Les souscripteurs peuvent retenir des log
es 

complètes, chez M. Courant. — Loges de bal-

con, 4 fr.; Baignoires, 3 fr.; Premières loges 

2 fr. 

Les obsèques de M. Droucheau 

Les obsèques de M. Droucheau, serrurier, 

dont nous avons annoncé la mort subite chez 

M. Prudhommeau, ont eu lieu hier soir, en l'é-

glise Saint-Nicolas. La compagnie de Pompiers, 

dont il faisait partie, accompagnait le cercueil, 

et des honneurs particuliers ont été faits au 

pauvre défunt, qui était médaillé pour acte* de 

dévouement. Un grand nombre d'amis sont 

venus également rendre un dernier hommage 

à Droucheau. 

Sur la tombe, M. Hubert, capitaine de la 

compagnie de Pompiers, a prononcé les pa-

roles suivantes : 

t Mesdames, Messieurs, 

» Au nom de la compagnie des Sapeurs-

Pompiers de la ville de Saumur, avant de quit-

ter cette dépouille mortelle, je viens adresser 

un suprême et dernier adieu à notre camarade, 

le caporal Droucheau. 

» Depuis plus de vingt-huit ans, il faisait 

partie des compagnies qui se sont succédé et 

s'est toujours fait remarquer, en toutes cir-

constances, par son zèle, sa bonne volonté et 

sa discipline; aussi avait-il obtenu dernière-

ment du miuistre de l'intérieur une mention 

honorable. On peut dire qu'il avait l'estime do 

tous ceux qu'il l'on connu ; sa vie a été un 

labeur continuel pour élever dignement une 

nombreuse famille, laquelle, hélas I n'est pas 

encore à l'abri du besoin. Oh 1 combien il eût 

été frappé dans son affection s'il eût conservé 

ses facultés jusqu'à sa-dernière heure et eût 

pu songer à sa famille I Mais la mort l'a frappé 

si rapidement qu'il n'en eut pas le temps. 

» Puissent ce* quelques paroles, faible écho 

des sentiments qui sont dans nos cœurs, ap-

porter quelques adoucissements à l'immense 

douleur de sa famille et aux profonds regrets 

de tous ses amis. 

» Adieu donc, cher Droucheau, adieu. » 

A l'issue de la cérémonie, la compagnie des 

Sapeurs-Pompiers a voté une somme de 50 

francs comme secours accordé à sa famille. 

Ce secours, joint à la souscription ouverte 

ignoble qu'il faut retrancher à tout jamais de 

la société, qu'il faut tuer, parce que la mort 

est le seul moyen de l'empêcher de nuire à ses 

semblables; non, mais c'est en présence d'un 

homme, peut-être l'égal de ses juges par ses 

sentiments et son instruction, par sa conduite 

antérieure remplie d'honnêteté et de travail; 

c'est en présence d'un homme que ses pas" 

sions trop ardentes, l'ambition, l'amour peu'' 

être, ont entraîné dans un jour de folie su" 

crime, que, le premier, il regrette, qu'il vou-

drait réparer, qu'il ne commettra plus jamais 

La balance peut-elle être égale entre ces de» 

hommes ? 

Non, n'est-ce pas? 

Le premier est irrémédiablement crinaioe , 

il faut le supprimer. Le second peut être en 

core utile à la société; il faut le châtier, puis 

pardonner. Comme, de la façon doDt mon J 
truction sera présentée aux juges, dépe» 

grande partie la vie ou la mort de Cassas*' . 

je dois examiner s'il a suivi des instincts p 
'il *e:t 

■ment-
vers qu'on ne pourra changer, ou, s 

laissé entraîner par la folie d'un m°
 ;

 ^ 

Monsieur Marchand, quel est votre avis. 

mobile du crime vous paraît-il
 nia

'
D
'^

u
 \
t 

devoir être le vol, ou bien la jalousie 



,
r
 [es ouvriers et patrons serruriers, s'élève 

•b somme de 118 francs. 

[NSPKWWS DE CAVALERIE 

Par décision ministérielle du 17 mars, M. le 

rénéral de division Loizillon, commandant le 

L
corpi

 d'armée, président du comité teclini-

a
ue de la cavalerie, a été désigné pour procé-

w
 en 1891, à l'inspection générale du 14

e 

arrondissement d'inspection de cavalerie, com-

fte>

lw\e d'application de cavalerie, 5
e
 compa-

gnie de cavaliers de remonte (portion princi-

pale) et personnel de la cavalerie de l'École 

spéciale militaire. 

parmi les quatorze autres inspecteurs de 

cavalerie désignés pour cette année, nous re-

marquons : , , , • 
3» arrondissement. — Brigades de cavalerie 

des 6', 7
e
 et 8* corps d'armée et École militaire 

préparatoire de cavalerie: M. le général de di-

vision des Roys, inspecteur général du 3
e
 ar-

rondissement d'inspection permanente de cava-

lerie. . 
i« arrondissement. — Brigades de cavalerie 

des 5', 9
e
 et 12' corps d'armée et personnel de 

la cavalerie de l'École militaire d'infanterie : M. 

le général de division Grandin, inspecteur gé-

néral du 4
#
 arrondissemeut d'inspection per-

manente de cavalerie. 

fait défaut pour assurer la police et la sécu-

rité: commissaires et agents de police, officiers 

de place et plantons militaires, pompiers et 

agents d'assurances, sans compter les plus 

hautes autorités, dont quelqu'une, au moins, 

embellit toujours de son auguste présence la 

salle et quelquefois les coulisses. 

» Nos églises, quo
;
que très certainement 

beaucoup plus fréquentées de la population 

municipale, sont aussi beaucoup plus aban-

données à elles-mêmes, comme si l'administra-

tion municipale les ignorait. Aux abords, nulle 

apparence de police, à peine même un éclai-

rage suffisant pour prévenir les accidents les 

plus vulgaires. Police et éclairage somptueux, 

tout est prodigué au théâtre. Il est certain que 

les jeunes gredins, dont le Patriote raconte les 

exploits, ne se seraient pas risqués à commettre 

ce scandale, s'ils avaient aperçu un agent de 

police, à la porte, prêt à les cueillir au pas-

sage. 

» Nous demandons que les citoyens catholi-

ques, qui sont bien plus de la moitié de la po-

pulation, soient autant protégés que les citoyens 

amateurs de théâtre, qui ne comptent pas 

même pour un 30e. » 

Etat civil de la_ville de Saumur 

DÉCÈS 

Le 17 mars. — Esther Juillard, 19 jours, 

place Saint-Nicolas; — Jean Gasnault, culti-

vateur, 63 ans, à l'Hospice. 

Le 19. — Julien Legendre, journalier, 71 

ans, à l'Hôpital. 

LOTERIE DE SAINT-JOSEPH 

Le tirage de la Lolerie, à l'orphelinat Saint-

Joseph, rue Haule-Saint-Pierre, n" 3, aura lieu 

le jeudi 2 avril, à 1 heure après midi. 

Dès aujourd'hui, on peut voir les lots qui 

sont exposés dans une des salles de l'établis-

ment ; et les personnes charitables, qui ont l'in-

tention d'en offrir, sont priées de les envoyer 

le plus tôt possible, tous les objets étant reçus 

avec la plus grande reconnaissance. 

ANGERS.— D'après le Patriote, lundi soir, 

à l'église Saint-Serge, pendant le sermon, 

quatre ou cinq vauriens se sont mis à crier : 

au feu I et ont ainsi occasionné un moment de 

panique qui aurait pu avoir des conséquences 
graves. 

A cette occasion, Y Union de l'Ouest fait les 

justes réflexions suivantes : 

« Si pareil scandale se produisait au théâtre, 

on n'eût pas manqué de mettre la main sur les 

délinquants, et l'on eût très bien fait, nous 

nous empressons de le dire. Au théâtre, rien ne 

vengeance? Que répondez-vous? 

— En vérité, monsieur, répondit Gustave, 

je ne comprends pas où vous voulez en venir. 

Comment pouvez-vous penser que je possède, 

de prime abord, une opinion quelconque sur 

»n crime dont on ne connaît pas le coupable? 

Montrez-moi cet homme, donnez le moi à 

examiner, je vous répondrai ensuite qu'il me 

Parait avoir agi sous l'influence de tel instinct 

°u de telle passion. Supposez même que, dans 
m0n for

 Prieur, je présume la cause de cette 

mort, croyez-vous que je me risquerai à vous 

n

a
'
re

 P
artd

emes conjectures, sachant qu'elles 

Peuvent mfluer, au point que vous me dites 

Z PS
 npP0rt

'
 c

'
esl

-
a

-
dir

e, par ricochet,' 
Ur la llberté

 et la vie d'un autre homme? 

Queyrat s'avança vivement sur Marchand 
U!

 Planta son regard dans les veux, étendit le 
une

 P^ase lui monta aux lèvres : 

L assassin présumé, c'est vous I 

morn'*
 Ce n

'
était

 P
as encore le 

ent. Avant de lancer cette accusation au 

Prend
 800 interIocilteu

r, il U fallait ap-

" re certains renseignements qu'il ne pour-

• Plus obtenir une fois que l'homme de 

n
 6 l

'
endrait sur s

«
s
 g^des. 
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 'a dénonciation d'Odon Wegrow a 

LA GRÈVE DES ARDOISIERS 

Une grève a éclaté mercredi rfans les carriè-

res d'ardoises de Trélazé. Cette grève, qui est 

générale, a été causée par un refus d'augmen-

tation de salaires. 

La situation, en deux ou trois jours, s'est 

considérablement aggravée. Les grévistes des 

Petits-Carreaux ont été très surexcités, avant 

qu'on puisse s'y attendre, puisque deux gen-

darmes suffisaient pour maintenir l'ordre. 

Jeudi, on leur refusa l'entrée de la salle de 

la Maraîchère qu'on a l'habitude de leur prêter 

pour leurs réunions. 

Outrés de-ce refus, ils se rendirent tous de-

vant l'habitation du maire, M. Fourcaud, ré-

clamant à grands cris la clef et du pain. 

Quelques-uns grimpèrentsur le mur d'enclos 

de la propriété. Un carreau fut cassé d'un 

coup de pierre. Le garde champêtre voulut 

s'interposer ; on le prit et on le transporta à 

l'écart. 

Puis les grévistes allèrent à la salle de la 

Maraîchère, enfoncèrent la porte, et tinrent 

leur réunion. La continuation de la grève a 

été votée, paraît-il, par acclamation. 

M. le Préfet s'est rendu lui-même sur les 

lieux, accompagné de MM. Le Poittevin, subs-

titut du procureur général, Grémillon, pro-

cureur de la République, et Blanc, commis-

saire central. 

Un escadron de cuirassiers et quelques gen-

darmes occupent militairement Trélazé. 

Un autre escadron est consigné au quartier 

de cavalerie, à Angers, tout près à partir au 

premier ordre. 

été faite en l'air, pensa le juge d'instruction, 

l'homme que j'ai devant moi est innocent, ou 

il est très fort. Ah ! C'est avec lui une lutte 

autrement difficile qu'avec le banquier! J'ai 

fait dire au financier ce que j'ai voulu, et j'ai 

vu jusqu'au fond de sa conscience. Avec celui-

ci il n'en va pas de même. (A suivre.) 

POITIERS. — Avant-hier soir, pendant que 

M. Parent, demeurant boulevard du Graud-

Cerf, était absent de son domicile, des malfai-

teurs se sont introduits dans la maison. 

Après avoir fracturé divers meubles, ils se 

sont emparés d'une somme de 150 fr. environ 

et de certains bijoux. 

Une enquête est ouverte. , 

Si les voleurs s'étaient introduits la veille au 

domicile de M. Parent, ieur aubaine eût été 

plus forte, car une somme de \5,000 fr., dé-

posée dans un des meubles qui ont été fouillés, 

en avait été enlevée jeudi matin. 

Fait curieux : 

Avant-hier, M. Parent avait reçu une lettre 

l'invitant à se rendre à Châtellerault, en l'étude 

de M
E
 Sabourin, notaire, pour recueillir un hé-

ritage. 

On lui recommandait d'apporter son acte de 

naissance, son centrât de mariage, etc., etc., 

pour bien faire constater ses droits. 

Or, il n'existe pas de Sabourin notaire à Châ-

tellerault. ' 

On avait donc voulu éloigner M. Parent de 

sa maison pour s'y introduire et y voler avec 

plus de sécurité. 

 «t&ttr. , _ 

M. CHARLES CAR1CHOU, ayant appris qu'on 

vend sous son nom des produits objets de ses 

soins, a l'honneur de prévenir ses nombreux 

et sympathiques clients de vouloir bien ne 

remettre leurs commandes qu'à ses MANDA-

TAIRES accrédités, ou directement à la VILLA 

ANGELO, à BEAULIEU-LÈS-SAUMUR. 

BULLETIN FINANCIER 

Paris, 20 mars 1891. 
La Bourse est ferme malgré la pénurie des 

transactions. Le 3 0/0 fait 93 12; le 4 1/2 
0/0, 105.57. 

La Banque de Paris garde une excellente te-

nue à 828. . , 
La Société Générale consolide sa reprise a 

490. Le Crédit Lyonnais termine en améliora-
tion à 795. 

La Banque d'Escompte gagne 5 fr. a 532. 
Cet établissement procédera leâo courant, de 

concert avec I* Société Générale et le Crédit 
Lvonnais, à l'emprunt de conversion des obli-

gations 5 O'O du Crédit Foncier Egyptien. On 

sait que les nouveaux titres émis à 405 fr.. et 
remboursables à 503 constituent un placement 

de 4.35 0/0. Mais la valeur de l'opération ne 

dérive pas seulement du revenu rémunérateur 

des titres ; elle doit être attribuée aussi aux 
conditions rassurantes dans lesquelles fonc-

tionne l'institution, conditions qui sont exac-

tement celles du Crédit Foncier de France et 

\m.m\ le RoUe la Chapellerie 
Prévient sa nombreuse clientèle qu'il arrive 

de Paris avec un choix de CHAPEAUX pour 

HOMMES, DAMES ET ENFANTS, vendus 50 0/0 

meilleur marché de tout Saumur. 

4, place de la Bilange, 4. 

Jernieres OU Y elles 

mm jyçx 

LONGUE, 49 mars 

Ble-froment, Phect.,
 2

oà21 50,-Seigle, j 3^0 
a14t •-Orge,13a|3oO.--Avoine,IOfr.'P^-
mesdeterre le d .-d »7o.-p

0
i
n
 la charretée, 

780 k., 60 a bp lr. _ p
ai

„
e 32 fr

. -

Pain, les 6 k., 2 fr. - Œufs, la douz., » 65. 

BEAUFORT, /s mars. 

Froment, double-décal., 4 20. — Seigle, 

3 25. — Avoine, 2 fr. — Pommes de terre, 
» 90. —Noix, 3 60.—Foin, la charretée, 80 fr. 

Paille, 40 fr. 

LE PRINCE NAPOLÉON 

Turin, 21 mars. 
Le corps de Napoléon est arrivé à Turin hier 

matin à 8 heures. 

A la gare, attendaient le duc et la duchesse 
de Gênes. 

Les honneurs ont été rendus par un régi-
ment d'infanterie. 

Le carcueil, précédé d'un escadron de cava-
lerie, a été transporté à la Superga. 

Paris, 21 mars, 12 h. »». 

A ia suite d'un entretien avec M. Fallières, 

M. Déroulède renonce à interpeller aujour-

d'hui le gouvernement sur les perquisitions 

qui ont été opérées chez les membres de la 
Ligue des Patriotes. 

Le meeting anarchiste qui devait avoir lieu 

aujourd'hui, salle du Commerce, a été contre-

ffiandé. HAYAS. 

PAUL GODET, propkUtaire-gérant. 

aux facilités de négociation qui existent, par 

suite de la possibilité d'acheter ou de vendre 

les actions et obligations sur les principaux 
marchés européens. 

On cote le Crédit Foncier 1,277. 

Le Crédit Mobilier, poussé par les achats du 
comptant, s'avance à 427. 

La Banque de Madrid est ferme à 410. L'as-

semblée générale des actionnaires qni a eu lieu 

le 14 courant a fixé à 12.50 le dividende de 

l'exercice; celui des deux précédents exercices 
avait été de 10 fr. 

La part Petite Presse s'échange à 85 fr. 
L'action des Chemins Poitugais reprend le 

cours de 500. La progression continue des re-

cettes ne peut manquer d'avoir une heureuse 
influence sur les cours. 

Les obligations de Porto-Rieo ont un 

ché très animé. On reste à 286.eu h 
de 10 fr. 

L'action des Mines d'Or de Saiut-Antome 

continue à êlre l'objet d'achats suivis. Le cou-

pon n* I sera mis en paiement dans les pre-
miers jours d'avril. 

Les Chemins Economiques font 425. 

hausse 

GllAND-THÉATRE D'ANGERS 

Samedi 21 mars, représentation extraordi-

naire de LA FAVORITE, avec le concours 
de M

11
* Richard, de l'Opéra. 

Dimanche 22 mars, Lohengrin et Madame 
l'Archiduc. 

Robes et Confections 

me Vve -CHAUSSARD 
Ex-coupeuse de 1" maison de Paris 

SAUMUR — 38, rue Daeier — SAUMUR 

A l'honneur de prévenir sa nombreuse 

clientèle qu'elle vient de créer une nouvelle 

Coupe de Corsage fort jolie et allant parfai-
tement bien. 

Nous voici bientôt à Pâques : c'est à cette 

époque que toutes les Dames élégantes doivent 

songer à commander leurs Toilettes. 

PLUS D'ESSAYAGES 

Il suffit d'envoyer un corsage allant bien 

comme proportion, puis la longueur de jupe, 
devant et derrière. 

AVIS h MM. LES PROPRIÉTAIRES 

M. DUBOIS-RONCE, seul entrepreneur de 

la ville de Saumur, a l'honneur de faire 

connaître à MM. les Propriétaires qu'il fait une 
diminution nom* ses tvvwanx rte 

\u\anges rte *Â fr, par mètre cube pour 

tous liquides à nartir de A mètres. 

L'ancien prix reste applicable pour toutes 
matières solides. 

S'adresser à M. DUBOIS-RONCE, au Pont-
Fouchard, près Saumur. 

On se rend aux châteaux et maisons bour-
geoises des environs. 

CRÉDIT FONCIER ÉGYPTIEN 
Société anonyme au capital de 80 millions de 

francs. — Conversion en 4 0/0 des obligations 
5 0/0. — 140,000 obligations foncières 4 0/0 de 
505 fr. ou £ 20. — Intérêts semestriels, 10 fr. 10, 
nets d'impôts (l

or
 avril-l

er
 oct.) payables en or, à 

Paris, Londres et en Egypte. — A mort' en or à 
505 f. en 75 ans, par tirages semestriels, à partir 
du l«'oct. 1891. 

Prix d'émission : 465 francs (jouissance du 1
er 

avril 1891). On paie: en souscriv., 50 fr.; à la ré-
partition, du 1

er
 au 5 avril, 150 fr.; du 1

er
 au 5 

mai, 150 fr.; du 1er au 5 juin, 115 fr. Ou 403 fr. 
90, si on se libère à la répartition. Le placement 
ressort, à ce cours, à 4.35 0/0 net d'impôts, plus 
la prime d'amortis

1
 à 505 fr. Les titres 5 0/0, rem-

bours. à 505 fr., sont reçus en paiement à 507 fr. 
50 (coupon du 1

er
 avril 1891 détaché). Pour eux, 

la souscription est irréductible et le prix net res-
sort à 461 fr. 40. Tout solde de décompte de con-
version inférieur à 463 fr. 90 sera payé en espèces. 

On souscrit : Mercredi 25 mars, Banque d'Es-
compte de Paris; Crédit Lyonnais; Société Géné-
rale ; Crédit Industriel; Société Marseillaise, et à 
leurs agences, dans les départements et à l'étran-
ger. Dès à présent, on peut souscrire par corres-
pondance. Pour les demandes de conversion, join-
dre les titres 5 0/0. La cole otficielle sera demandée 
à Paris, Londres, Bruxelles, Genève. 

GLYCÉRINE «MUSÉE PARFtMEE 

Et Alcoolat composé 

De .A.. ■JELT^'JbJXJJD 

C'.lûiv.iste lïveveté , à H tV.\U H 

Médaillé aux Expositions. 

Cette glycérine se pré-

pare en rouleaux pour 

bains, en flacons pour 

la toilette, elle prévient 

et guérit promptement 

les affections de la peau, 

qu'e le adoucit et par-
fume. Dartres, Eczéma, 
Démangeaisons. 

Elle est précieuse pour les soins hygiéniques quoti-

diens et intimes. , . 
L'ALCOOLAT composé perfectionné RlVAUD est spécia-

lement recommandé contre le pilhynasis (pellicules 

cause de la chute des cheveux) ; les effets obtenus sont 

très prompts et assurent une guenson complète et 

durable. Les médecins l'ordonnent journellement. 

Lire la notice, envoyée franco sur demande. 

Dépôt général chez l'inventeur, à Saumur. Se trouve 

partout : pharmacies, bains, coiffeurs, etc., etc. 

HERNI 

ETMALAOSES LA MATRICE 
Guérison Radicale 

P'aiementdes honoraires après guérïson 

LeDocteurPELLOTIER,CAP.iNi:T,32,ruo 
de Rivoli, Paris, donne ses consultations à 

Angers, mercredi 25 mars, hôtel d Anjou; 
à Saumur, jeudi 26 mars, hôtel Budan. 

Le Docteur revient tous les deux mois. 



Élude de M' RICOU. notaire à 

Goron, canton de Viliiers. 

VENTE MOBILIÈRE 
Après Uécè« 

Les LUNDI et MARDI 30 et 31 

Mars, à 10 heures du matin, et le 

DIMANCHE 5 Avril suivant, à une 

heure de l'après-midi, s'il y a lieu, 

I! sera procédé, par le ministère 

de Me RICOU, notaire à Coron, à la 

vente, aux enchères publiques, des 

meubles meublants, matériel d'ex-

ploitation et bestiaux garnissant la 
terme de la Touche-Perrot, sise 

commune de Coron. 

ON VENDRA NOTAMMENT : 

Grande quantité de bons meu-

bles, linge et literie, cheval, six 

Lœufs, deux taureaux, sept vaches 

et sept génisses. 

On vendra en premier lieu : les 

bestiaux, puis le matériel d'exploi-

tation, le linge et le mobilier pro-

prement dit. 

Au comptant, plus 10 0/0 appli-

cables aux frais. 

.A. LOUER 

POUR LA SAINT-JEAN 1891 

Propre au Commerce 
Rue Verte, n" 8. 

S'adresser à MME veuve FRENZER, 

6, rue Bodin. (930) 

A Louer présentement 

MAISON 
Située rue de l'Ancienne-Mes-

sagerie, n" 42. 

S'adresser à M. FATARON, rue de 

la Comédie. (822) 

A Louer présentement 

MA1SO N 
Tout agencée pour un commerce 

de boucherie 

Avec tour, Eïemise e< Écurie 

Le 'oui situé dars im bon quartier 

S'adresser au bureau du journal. 

A Louer ou àArrenter 

' SilSOS ET JAI1D1N 
Situés à Saumur, rue de l'An-

cienne-Gare, d'une contenance 

de 55 ares, 

Plus i.ne parcelle de BOIRE. 

S'adresser, pour traiter, à M. 

AUGUSTE CORBINEAU qui l'occupe. 

-T* rsn^é er® a. :: tere sa^s 

POUR LA SAINT-JEAN 

NK M VISON 
Occupée par M. Le Blaye 

Mlle
 JAGOT , rue 

(178) 

S'adresser à 

d'Orléans, 76. 

Magasin de îMereerie 

Et de Bonneterie 
Situé dans un bon quartier de 

la ville. 

S'adresser au bureau du journal. 

Me ROUSSEAU prévient sa 

nombreuse clientèle qu'elle reçoit 

de très bons cidres nouveaux des 

meilleures contrées de Bretagne et 

de Normandie, garantis pur jus, à 

38 fr. la barrique, rendu à domi-

cile. 

S'adresser route de Rouen, 

n° 21 6M. (J43) 

fin rouge du pays 
NEUF DEGRÉS 

Depuis 65 fr. la barrique 
DÉGUSTATION 

R. M A BILE AU ET O 
Place du Roi-René 

SAUMUR 

EPICERIE PARISIENNE 

Isobert et Fil» 

33, rue d'Orléans, et rue Dacier, 38 

Petits pois, 1/2 bte 50, la bte 85 

— très fins — 85 — 1.50 

Haricots verts — 50 — 85 

— très fins — 80 — 1.45 

Asperges entières, 1.30 et 1.75 

Cèpes, Macédoines, Tomates, etc. 

Sardines à l'huile, depuis... 43 

— sans arrêtes.. 85 et 1.40 

Filets de harengs 50 et 90 

Thon mariné 75 et 1.40 

Maquereaux au naturel 1.20 

Royannecs à l'huile.. 70 

Goûtez : Le Tapioca granulé de l'Ile Bourbon, le seul d'origine 

française et d'importation directe, le ballotin de 250 grammes 0,65. 

■MU 

CA\ES DE LA MAISON P. ANDRIEUX 

VINS EN CERCLES & EN BOUTEILLES 

Tous les Vins et Spiritueux sont vendus droit : payés. 

\\\& UOVtiV.S (AvoUs vayés 

Vins d'Algérie (province d'Oran) 

— (Il degrés) 
— (supérieurs vieux) 

Vins de pays extra 

Petites côtés (Bordelais)... 
Fronsac (Bordeaux) la bouteille 

YIÎ*§ UïuANl.S (droits payés) 

Vins d'Anjou 

Vins d'Anjou supérieurs 

Vins de Vouvray supérieurs 

Vins de Graves*. j » 80 

litre 
1[2 barri-

que la barrique 

To 45 » 88 » 
50 55 » 105 » 

60 62 » 115 » 

70 75 » 130 » 

80 82 » 155 » 
£ 90 » 170 » 

50 55 » 100 » 

60 65 » 120 » 

80 80 » 145 » 

• 80 80 » 155 » 

99 

110 
13 

149 

Les vins en pièces sont vsndns logés. L(s pièces facturées à part 5 francs, les 1/2 piè
ces 

4 francs sont reprises au prix compté, si elles soat en bon état. 

CHIRURGIEN -DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

M 

Prix Modérés 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 20 MARS 

FONDS 

S 0/0 

S 0/0 1891 

3 0/0 amortissable 

4 1/2 1883 

EMPRUNTS (VILLE DE PARJS) 

Oblig. 1855-60 3 0/0 

— 1865 4 0/0 ..... . 

— 1869 3 0/0 

— 1871 3 0/0 

— 1875 4 0/0 

— 1876 4 0/0 

— 1886 3 0/0 

Be»e de liquidation 

95 25 

93 95 

95 90 

105 50 

535 -

521 75 

411 -

406 — 

525 — 

525 — 

412 -

522 — 

VALEURS FRANÇAISES 

ACTIONS 

Banque de France 

Banque d'Escompte 

Comptoir national d'Escompte . 

Crédit Foncier 

Crédit Industriel et Commercial 

Crédit Lyonnais 

Crédit Mobilier 

Dépôts et Comptes courants. . 

Sociéié Générale 

Est 

Paris-Lvon-Méditerranée . . . 

Midi ." 

4360 

535 — 

650 

1285 — 

650 — 

795 _. 

430 — 

310 — 

492 50 

935 — 

1550 — 

1325 — 

Nord 

Orléans 

Ouest 

Compagnie parisienne du Gai . 

Transatlantique 

Canal de Panama 

— Suez 

VALEURS ÉTRANGÈRES 

Autrichien 4 0/0 or 

Dette d'Egvpte 6 0/0.... 

Extérieur 4 0/0 

Hongrie 4 0/0 or 

Italie 5 0/0........ 

Portugal 4 1/2 1888 . . . . 

1895 

1580 — 

1090 — 

1465 — 

615 ■ -

34 — 

2475 — 

498 75 

79 — 

93 40 

94 80 

440 — 

OBLIGATIONS DU CREDIT FONCIER 

Oblig. fonc. 1877 3 0/0 r. à 400 390 50 

— comm. 1879 3 0/0 r. à 500 476 — 

— fonc. 1879 3 0/0 r. à 500 400 — 

— comm. 1880 3 0/0 r. à 500 468 75 

— fonc. 1883 3 0/0 r. à 500 422 25 

— fonc. 1885 3 0/0 r. à 500 475 — 

CHEMINS DE FER (OBLIGATIONS) 

Est 3 0/0 anc. r. à 500 423 — 

P.-L.-M. 3 0/0 fusion anc. r. i 500. 447 — 

Midi 3 0/0 ancien r. à 500 . . . . 446 — 

Nord 3 0/0 r. à 500 ! 447 75 

Orléans 3 0/0 anc. r. à 500. . . .1 

Ouest 3 0/0 anc. r. à 500 . . . . 446 50 

VALEURS DIVERSES (OBLIGATIONS) 

Compagnie parisienne du Gaz . . 

C'e Transatlantique 3 0/0 r. à 500 

Panama 6 0/0 lre série remb. à 1,000 

— 6 0/0 2« série — — 

— obligations à lots. . . . 

Sue» 5 0/0 remboursable à 500. . 

FONDS ÉTRANGERS 

Emprunt russe 1862 5 0/0. . . 

— 1889 4 0/0. . . 

Consolidés 4 0/0 1" série. . . . 

— — 2° _ 

VALEURS ÉTRANGÈRES (OBLIG.) 

Crédit foneier égypt. 5 0/0 r. i 500 

520 -

400 -

26 50 

26 50 

611 -

9° 75 

100 65 

515 -

CHEMINS mi FEU GARES mi SU Vil H 

M: 

PARIS — SAUMUR — BORDEAUX 

Mixte \ Mixte j Mixte] Expr. | Omn. Omn. j Expr. I Expr. | Omn. 

matin | matin \ matin | matin I matin soir soir soir I soir 

■ Paris 

Chartres 

i Cliâteau-du-Loir 

; Noyant-.Méon 

Linières-Bouton 

: Vernantts 

Blou 

Vivy 

SAUMUR (Orl.) 

(arrivée) 

(départ) 

Nantillv (arrivée) 

SAUMUR (Etat) 

(arrivée) 

(départ) 

Nantilly (départ) 

Chacé-Varrains 

Brézé-Saint-Cyr 

Montreuil-Uellay 

Thouars 

Niort 

Saintes 

Bordeaux 

6 

10 13 

11 20 

11 29 

11 43 

11 54 

12 2 

12 1i> 

12 23 

12 31 

12 41 

8 31 

8 37 

8 47 

9 1 

9 41 

10 17 

10 37 

lu 44 

10 52 

11 

11 24 

11 57 

3 58 

7 55 

9 34il0 12 

12 50 

12 22 

1 5! 

2 

6 

7 

7 

8 » 

8 10 

8 17 

7 55 

Il 9 41 

35 12 28 

40 

49 

1 13 

4 2 8 291 1 48 

4 14 8 34| 1 54 

4 22 8 41 

4 34 

4 11 

4 23 

4 29 

4 37 

4 57 

5 51 

8 51 

8 30 

8 43 

8 49 

2 15 

2 44 

4 30: 

6 24 11 

9 52: 4 18 

soir ! matin 

8 42Î 
52 j 6 22 

9 

matin 

8 30 
10 12 

1 

2 22 

2 28 

2 59 

3 28 

5 20.1 

7 53! 

11 13 

matin j soir 

11 25 

1 :j3 

4 51 

5 54 

6 4 

6 14 

6 24 

6 31 

6 42 

6 53 

7 11 

6 50 

7 3 

7 9 

7 17 

7 33 

8 14 

1 40 

2 22 

54 

BORDEAUX — SAUMUR — PARIS 

STATIONS 

Bordeaux 

Saintes 

Niort 

Thouars 

Monlreuil-Bellay 

Brézé-Saint-Cyr 

Chacé-Varrains 

Nantillv (arrivée) 

SAUMUR (Etat) 

(arrivée) 

(départ) 

Nantilly (départ) 

SAUMUR (Orl.) 

(arrivée) 

(départ) 

Vivy 

Blou 

Vernantes 

Linières-Bouton 

Noyant-Méon 

Château-du-Loir 

Chartres 

Paris 

5 25 

8 35 

9 40 

9 59 

10 11 

10 16 

10 22 

Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

Mixte 

matin 

il 
57 

8 11 

8 20 

8 33 

8 46 

9 1 

10 22 

2 47 

5 50 

soir 

Mixte 

matin 

12 

Expr. 

matin 

5 40 
9 9 

42!l0 51 

12112 45 

1 7 

H 44 

11 54 

12 10 

12 19 
12 33 

12 45 

12 58 

2 4 

2 15 

2 55 

5 56 

/ 

soir 

Mixte 

soir 

2 51 

30 11 50 

soir 

Omn. [ Mixte! 

matin soir 

Èxpr. 

soir 

Expr. 

soir 

40 

30 5 35' « <0! . 

8 io 10 10 10 46 

9 jlO 32,11 15 

9 ■ 

9 I 

9 ! 

12 

IG 
28 
30 

47 

58 

10 

22 

26|l2 

39 

13 

57 

ti 

19 

31 

6 45 

7 58 

2 27 

matin 

10 3' 

soir 

10 59!ll 

H 7,11 

46 

53 

» 
11 44! 

12 33! 

3 26| 

:
 5 10; 

matin 

12 

4 5 

5 45 

matin 

SAUMUR - PORT-BOULET - CHIN0N 

STATIONS 

Mixte Mixte Mixte 
STATIONS 

Mixte Omn. Mixte 

matin matin soir matin soir soir 

Saumur 7 52 H 16 4 31 Chinon 7 41 4 34 9 5 

Port-Boulet 8 40 12 20 6 50 Port-Boulet 8 39 4 56 9 45 

Cbiuon 9 4 1 7 14 Saumur 9 4 7 6 10 32 

SAUMUR B0URGUEIL 

STATIONS Omn. Omn. 
malin soir 

Omn. 

soir STATIONS 

Omn. 

matin 

Omn. Omn. 
1 

Saumur 

Port-Boulet 
Bourgiieil 

 ■ 
soir j soir 

7 52 11 1fi 

8 44 l 10 

S 54, 1 20 

4 31 

5 10 
5 20 

Bourgiieil 
Port-Boukt 

Saumur 

7 55 

8 15 
9 4 

11 5o' 3 30 
12 | 3 40 

12 331 4 5 

POITIERS— M0NTREUIL— DOUÉ—ANGERS 

STATIONS 

Poitiers 

Moncontour 

Loudun 

Montreuil (ar 

— (dép 

U Vaudtdnay 

Baugé 

Doué 

Martigné 

Angers 

Mixte Mixte Marc. Omn. Mixte 

matin matin matin soir soir 

6 5 6 45 12 53 

7 41 10 47 2 42 

8 42 1 39 3 56 

9 19 3 21 4 35 

6 50 9 27 4 20 4 59 9 30 

7 2 9 39 4 46 5 10 9 43 

7 14 9 51 5 30 5 21 9 56 

7 22 9 58 6 16 5 29 10 5 

7 45 10 20 7 5 5 49 10 30 

9 12 11 45 10 7 7 12 

matin soir soir 

ANGERS— DOUÉ— M0NTREUIL-P0ITIERS 

STATIONS 

Angers 

Martigné 

Doué 

Baugé 

le Vaudelnay 

Montreuil (ar.) 

- (dép.) 

Loudun 

Moncontour 

Poitiers 

Omn. Mixte Marc. Omn. Omn. 
matin matin matin matin soir 

4 40 7 30 H 48 6 30 
6 1 8 26 H 1 12 8 4 
6 24 8 55 11 54 1 35 8 13 
6 32 9 5 12 16 1 44 8 28 
6 39 9 13 12 34 1 51 8 37 
6 48 9 26 12 51 2 1 8 54 
7 38 1 26 2 21 9 17 
8 24 4 14 3 10 10 14 
8 56 6 10 3 43 10 49 

10 33 10 40 5 22 12 17 
matin L soir soir matin 

NANTES — ANGERS - SAUMUR — TOURS - PARIS 

Direct Omn. Expr. Omn. Omn. Expr. Omn. Eipr. 

STATIONS mixte mixte mixte mixte mixte 

soir matin matin matin soir soir soir tut 

Nantes d . 10 47 8 25 8 52 12 7 3 10 3 10 TÎ5 

Angers d'. 
matin matin matin matin soir soir soir 

2 14 6 30 10 27 12 2 57 5 10 5 20 9 35 

La Ménitré 2 47 7 10 10 49 12 37 3 42 5 35 6 10 10 1 

Les Rosiers 7 19 10 56 12 46 3 52 6 23 

St-Clément 7 26 12 53 3 59 6 32 

St-Martin 7 33 12 59 4 7 6 41 

Saumur ar. 3 17 7 46 H 11 1 11 4 20 5 56 6 58 10 M 

— di 3 22 7 52 11 16 1 15 4 31 5 59 7 3 10 ÎO: 

Va rennes 8 5 11 26 1 27 4 45 7 21 

Port-Boulet 3 46 8 20 11 35 1 38 5 1 6 16 7 39 10 50 

Langeais 4 20 8 59 11 55 2 12 5 46 6 38 8 30 H 16 

Tours arr. 4 59 9 42 12 33 2 51 6 35 7 24 9 54 11 48 

Paris arr. 10 39 4 48 10 46 2 35 11 58 5 7 

matin matin soir soir matin soir soir nuùn 

PARIS - TOURS - SAUMUR - ANGERS 

STATIONS 

Paris (départ) 

(départ) Tours 

Langeais 

Port-Boulet 

Varennes 

Saumur (arrivée) 

— (départ) 

Saint-Martin 

Saint-Clément 
Les Rosiers 

a Ménitré 

Angers (arrivée) 

Nantes (arrivée) 

Expr. Omn. Omn. Omn. Expr. 

mixte mixte 
soir soir soir matin matin 

9 25:11 45 11 15 12 45 11 20 

matin matin matin matin soir 

1 34 4 51 7 15 10 47 2 53 

2 23 5 46 8 11 39 3 30 

2 45 6 18 8 39 12 11 3 50 

6 29 8 51 12 22 

3 2 6 40 9 4 12 33 4 5 

3 8 6 52 9 12 12 39 4 9 

7 6 9 26 12 51 

7 13 9 33 12 57 

3 31 
7 21 9 41 i 4 4 25 

7 32 9 52 1 13 4 32 

3 57 8 21 10 41 1 54 4 57 

5 55 1 51 5 38 6 46 

matin matin soir soir soir 

NANTES | 

Omn. Direct 

mixte miïte 

matin J0ir_, 

ÎIIÔ 12 », 

soir i «>ir, 
5 25 8 » 
6 8 9 ^0 

6 43 10 ' 

6 54 16 
7 6 10 31 

7 l? 10 42 

7 25! 

7 32 

7 48 1 Hj 

8 32 H
 B

, 

iî >! 
matin 1 &\ 

Saumur 

Vivy 

Longue 

Jumelles 

Baugé 

Clefs 

La Flécha 

"SÂÙMÛR - LA FLÈCHE 

Les heures indiquées dans ces tableaux sont toujours les heures de départ, à moins d'indication ««naire. 

matin soir soir 
5 30 1 20 7 20 
5 43 1 40 7 34 
5 55 2 1 7 48 
6 7 2 23 8 1 
6 22 2 49 8 19 
6 39 3 17 8 38 
6 52 3 35 8 52 

La Flèche 

Clefs 

Baugé 

Jun elles 

Longue 

Vivy 

Saumw 

matin 

7 15 

7 31 

7 52 

8 9 
8 24 

8 37 

8 50 

matin 

10 25 

10 46 
11 13 

11 32 

11 51 

12 14 

12 30 

soir 

4 t5 

430 

5 1 
5 U 
5 31 
5 44 

V„ par -us Maire de Saumur. pour légaUsation de la^nature ae M. Godet, 

MUl-de- Ville de Saumur
 1891 MAIRE

 ; 

Certifié pg« l'imprimeur soussigné, 


